
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vivre avec la faune 

Mettre vos biens à l’abri des coyotes
 

Ce que vous pouvez faire ∙

La population vit côte à côte avec la faune en 
Ontario. Prévenir un problème est une bien 
meilleure solution que de faire face à un conflit 
avec une espèce sauvage. 

En tant que propriétaire foncier(ère), vous devez 
veiller à ne pas attirer une espèce sauvage 
indésirable sur votre propriété. 

Pour en savoir plus et consulter des 
feuillets de renseignements sur ce que 
vous pouvez faire, rendez-vous à l’adresse 

ontario.ca/vivreaveclafaune 

Prévenir les rencontres 

Limitez les attraits 

∙ Gardez les aliments pour animaux familiers à 
l’intérieur. 

∙ Utilisez une poubelle avec couvercle 
verrouillant entreposée dans une structure 
fermée. 

 Ne sortez les ordures que le jour de la collecte. 

∙ Utilisez un composteur fermé plutôt que des tas 
exposés. 

∙ Cueillez les fruits murs et les graines des 
arbres et enlevez les fruits au sol. 

∙ Protégez les potagers à l’aide de clôtures de 
jardin résistantes ou cultivez-les en serre. 

Découragez les coyotes de pénétrer sur 
votre terrain 

∙ Enlevez les broussailles et les mauvaises 
herbes denses près de votre domicile où les 
coyotes peuvent se cacher et trouver des petits 
animaux. 

∙ Utilisez des lumières à détecteur de 
mouvement. 

∙ Fermez les espaces sous les porches, les 
terrasses et les remises. Les coyotes utilisent 
ces espaces pour aménager leur tanière et 
élever leurs petits. 

∙ Si vous clôturez votre propriété, installez une 
clôture de deux mètres qui s’étend à au moins 
20 centimètres sous le sol parce que les 
coyotes peuvent creuser sous une barrière. 

https://www.ontario.ca/fr/page/prevenez-les-conflits-avec-la-faune
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Protégez votre chien 

∙ Ne laissez pas un petit chien sans surveillance. 

∙ Gardez votre chien à l’intérieur pendant la nuit. 

∙ Gardez votre chien en laisse. 

∙ Enlevez les excréments de votre chien car ils 
attirent les coyotes. 

∙ Portez une lampe de poche lorsque vous 
promenez votre chien la nuit pour effrayer les 
coyotes. 

http://www.ontario.ca/vivreaveclafaune



